
 
 

Cérémonies de la LIBERATION DE BREST 
DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 2016 

 
 
Un car sera à disposition : départ à 8h45 précises, rue de Glasgow – près de l’Hôtel de ville. 
 
 

9h00  STELE DES FUSILLES DU BOUGUEN – rue des Archives 
§ Maître de cérémonie : Charles Bizien 

§ intervention : un représentant de l’ANACR 
§ dépôt gerbe (1) : Ville de Brest  
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Marseillaise  
§ fin cérémonie 

 

9H30 FORT MONTBAREY 
§ Maître de cérémonie : Jean Claude Martin 

§ intervention : Mme Ferré-Jardilier 
§ dépôt gerbe (1) : Ville de Brest  
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Marseillaise 
§  fin cérémonie 

 
 

10h00 STELE DE LA 2ème DIVISION D’INFANTERIE AMERICAINE - Place Wilson 
§ Maître de cérémonie : Charles Bizien 

§ intervention : le Maire 
§ dépôt de gerbe (1) : Ville de Brest 
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Hymne américain 
§ Marseillaise 
§ fin cérémonie 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

10H30 JARDIN DES 19 FUSILLES – rue Georges Mélou 

En présence d’élèves de CM1 et CM2 de l’école du Forestou et de l’école Diwan  
(à confirmer) 

§ Maître de cérémonie : Jean-Claude Martin 

§ intervention : un représentant de l'ANACR 
§ dépôts de gerbes (3) : Ville de Brest- ANACR – PC 
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Marseillaise 
§ chant des partisans 
§ fin cérémonie 

 

16h15  RUE COAT AR GUEVEN 

§    Maître de cérémonie : Marc Thyssen 

§ intervention : un représentant de l’ANACR 
§ dépôts de gerbes (3) : Ville de Brest – PC - ANACR 
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Marseillaise 
§ Chant des Partisans 
§ fin cérémonie 

 

16h30  STELE DES "ONZE MARTYRS" – Square Rhin et Danube 
   

§  Maître de cérémonie : Charles Bizien 

§  intervention UNC : Marc Thyssen (énumération de la liste des fusillés) 
§ Dépôts de gerbes (3) : Ville de Brest – UNC – Sous-Préfet 
§ sonnerie aux morts 
§ minute de silence 
§ sonnerie fin minute ou ordre 
§ Marseillaise 
§ chant des partisans  
§ fin cérémonie 

 

 

 

 

 

 



 

 

11h30  MONUMENT AUX MORTS 
 

- Maître de cérémonie : Charles Bizien 
- Ordre : la Marine, Maître Principal Mazuy 

 
 

 6 gerbes :  - Ville 
    - Marine 
    - Sous Préfecture 
    - ANACR 
    - UNC 
   -  Souvenir français 
 

  (sono - Marseillaise - Chant des Partisans) 
 
 

 

12h00 SALON RICHELIEU - HÔTEL DE VILLE 
 

- Intervention du Maire de Brest 
- Réception à suivre 

 

 

 


